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Vu le décret n° 85-980 du 11 août 1985, fixant la 

liste des éléments permanents de la rémunération des 

agents de l'Etat, des collectivités publiques locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

soumis à retenue pour la retraite, ensemble les textes 

qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2006-1801 du 26 juin 2006,  

Vu le décret n° 2004-2438 du 19 octobre 2004, 

fixant le statut particulier du corps des enseignants 

agrégés relevant du ministère de l'éducation et de 

la formation et du ministère de l'enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie,  

Vu le décret n° 2004-2439 du 19 octobre 2004, 

fixant le régime de rémunération du corps des 

enseignants agrégés relevant du ministère de 

l'éducation et de la formation et du ministère de 

l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique 

et de la technologie,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est créée conformément au 

présent décret une indemnité spéciale d'affectation au 

profit du corps des enseignants agrégés exerçant dans 

les établissements d'enseignement supérieur et de 

recherche relevant du ministère de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique, à l'exception 

des enseignants agrégés exerçant dans les cycles 

préparatoires aux concours d'entrée aux écoles 

d'ingénieurs ou dans les cycles préparatoires aux 

concours d'agrégation.  

Art. 2 -  L'indemnité visée à l'article premier du 

présent décret est servie mensuellement et à terme 

échu. Elle est soumise à l'impôt sur le revenu et aux 

retenues au titre des cotisations aux régimes de 

retraite, de prévoyance sociale et du capital décès 

conformément à la législation vigueur.  

Art. 3 - Les montants mensuels de l'indemnité 

spéciale d'affectation sont fixés selon les grades 

et conformément aux indications du tableau 

suivant : 

 

Montant mensuel de l'indemnité (En dinars) 

Grades A compter du 1
er
 décembre 

2012 

A compter du 1
er
 

décembre 2013 

A compter du 1
er
 juillet 

2014 

Professeur agrégé principal  75 75 80 

Professeur agrégé  65 65 70 

 

Art. 4 - Le ministre de l'enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 mai 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2013-1473 du 6 mai 2013, portant 
augmentation de l'indemnité spécifique allouée 

au corps des enseignants technologues.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des 

personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés 

promulgué par la loi n° 89-114 du 30 décembre 

1989, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 

complété et notamment la loi n° 2012-27 du 29 

décembre 2012,  
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Vu la loi n° 92-50 du 18 mai 1992, relative aux 
instituts supérieurs des études technologiques,  

Vu le décret n° 93-314 du 8 février 1993, portant statut 
particulier du corps des enseignants technologues, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2012-1718 du 4 septembre 2012,  

Vu le décret n° 2001-2591 du 9 novembre 2001, fixant 
le régime de rémunération du corps des enseignants 
technologues, ensemble les textes qui l'ont modifié et 
notamment le décret n° 2011-3328 du 27 octobre 2011,  

Vu le décret n° 2009-911 du 4 avril 2009, fixant les 
montants de l'indemnité spécifique allouée au corps 
des enseignants technologues et modifiant le décret n° 
2001-2591 du 9 novembre 2001, fixant le régime de 
rémunération du corps des enseignants technologues,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Les montants de l'indemnité 

spécifique allouée au corps des enseignants 

technologues créée par le décret n° 2001-2591 du 9 

novembre 2001 susvisé sont augmentés conformément 

aux indications du tableau suivant :  

 

Montant mensuel de l'augmentation de l'indemnité spécifique (En dinars) 

Grades A compter du 1
er
 

décembre 2012 

A compter du 1
er
 

décembre 2013 

A compter du 1
er
 

juillet 2014 

Professeur technologue  230 230 240 

Maître technologue  180 180 190 

Technologue  130 130 140 

 

 

Art. 2 - Le ministre de l'enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 mai 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT 

 

Par décret n° 2013-1474 du 6 mai 2013.  

Monsieur Ahmed Louhichi, chef laboratoire en 

chef, est nommé inspecteur général du commerce au 

ministère du commerce et de l’artisanat. 

En application des dispositions de l’article 17 du 

décret n° 2001-2966 du 20 décembre 2001, l’intéressé 

bénéficie du rang et des avantages de directeur général 

d’administration centrale. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Décret n° 2013-1475 du 26 avril 2013, portant 
changement de la vocation d'une parcelle de 

terre agricole et modification des limites des 

zones de sauvegarde des terres agricoles du 
gouvernorat de Béjà.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 

protection des terres agricoles, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990, la loi n° 

96-104 du 25 novembre 1996 et la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007 relative à l'initiative économique,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 

novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi 

n° 2003-78 du 29 décembre 2003 par la loi n° 2005-71 

du 4 août 2005, par la loi n° 2009-9 du 16 février 

2009 et par la loi n° 2009-29 du 9 juin 2009,  


